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Texte de la question

M. Matthieu Bloch attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur les difficultés rencontrées par
les communes rurales dans la mobilisation des dispositifs d'opérations programmées d'amélioration de l'habitat,
notamment les Opah de renouvellement rural (Opah-RR), pour revitaliser les centres-bourgs anciens.
L'opération programmée d'amélioration de l'habitat (Opah) constitue aujourd'hui le principal outil d'intervention
publique sur les territoires confrontés à des difficultés liées à l'habitat privé. Ces opérations répondent à un
projet global porté par les collectivités, à la fois urbain, social et économique, à l'échelle d'un quartier, d'un
centre-ville ou d'un bourg. Déployées sur des périodes de trois à cinq ans, elles accompagnent les propriétaires
dans leurs projets de rénovation en agissant contre la précarité énergétique, l'habitat indigne ou dégradé, la
vacance des logements, l'adaptation des logements à la perte d'autonomie ou encore les difficultés spécifiques
des copropriétés. Dans le cadre des Opah-RU, des opérations de résorption de l'habitat insalubre irrémédiable
(RHI) ou de traitement de l'habitat insalubre remédiable et des opérations de restauration immobilière (Thirori)
peuvent également être engagées. Ces outils permettent de traiter les situations les plus critiques lorsque les
dispositifs incitatifs classiques et les procédures de police administrative ne suffisent plus. Toutefois, dans de
nombreux territoires ruraux, notamment dans les centres-bourgs anciens de Pays-de-Clerval, Rougemont,
L'Isle-sur-le-Doubs et d'autres dans la circonscription de M. le député, la dégradation progressive du bâti ancien,
la vacance commerciale et résidentielle ainsi que les difficultés de rénovation du patrimoine ancien constituent
des enjeux majeurs d'aménagement du territoire. Ces bourgs ruraux, souvent structurés autour d'un cœur
historique ancien, disposent pourtant de moyens humains, techniques et financiers limités pour porter de telles
opérations. Les montages administratifs demeurent complexes, tandis que les restes à charge pour les
propriétaires restent parfois dissuasifs malgré les aides existantes. De nombreux élus locaux s'interrogent
également sur l'adaptation réelle des dispositifs actuels aux spécificités des centres-bourgs ruraux, qui ne
disposent pas des mêmes capacités d'ingénierie que les grandes villes. Par ailleurs, les dispositifs
complémentaires tels que les programmes d'intérêt général (PIG), les plans de sauvegarde (PDS) ou encore les
opérations de requalification des copropriétés dégradées (Orcod), créées notamment par la loi ALUR,
démontrent la volonté de l'État de traiter globalement les difficultés liées à l'habitat ancien. Néanmoins, leur
déclinaison concrète dans les territoires ruraux demeure encore inégale. Aussi, il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre afin de renforcer l'accompagnement des communes rurales dans la mise en
œuvre des Opah-RU et Opah-RR, de simplifier les procédures administratives applicables, d'améliorer
l'ingénierie territoriale à disposition des petites collectivités et d'augmenter les moyens financiers mobilisables
afin d'accélérer la revitalisation des centres-bourgs anciens, enjeu essentiel pour l'attractivité, le maintien des
services et la cohésion territoriale dans les espaces ruraux.
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